
CREER, ACCOMPAGNER
LA JEUNE ENTREPRISE



3 objectifs:

- S’émanciper de NACRE en montrant notre contribution directe à
la dynamique de création / reprise d’entreprise réussie et pérenne

- Communiquer de façon attractive pour mieux faire connaître 
auprès des créateurs / repreneurs l’offre de services de la 
profession

- Fidéliser les porteurs de projet



Intérêt pour le porteur de projet

- Une mission claire et lisible : un temps indicatif donné connu 
dès le départ

- 8 heures gratuites de conseil offertes par l’expert-comptable

- Des offres privilégiées des partenaires



Intérêt pour l’expert-comptable

- Offre matérialisée par une lettre de mission

- Fidéliser son client : les 8 heures ne sont offertes que si le client 
réalise la totalité de la phase 1



CADRE D’ACCOMPAGNEMENT

3 PHASES:

Phase 1 : Analyse et finalisation du projet de créa tion / reprise

> Analyse expert du projet
> Aide au choix des statuts juridique, fiscal et social ; conseil en 
matière d’assurance
> Élaboration du volet économique et financier du plan 
d’affaires
> Recherche de financement et négociation avec les partenaires

Soit 8 heures offertes



Phase 2 : Préparation à l’accomplissement des formal ités

> Aide et démarche(s) spécifique(s)

Soit 1 heure proposée mais non offerte

Phase 3 : Accompagnement post-création / reprise

> Organisation administrative et comptable
> Mise en place des outils de gestion
> Aide à la gestion des obligations sociales
> Aide à la gestion administrative et comptable
> Analyse relative aux premiers mois d’activité

Soit 3 heures proposées mais non offertes



L’ENTREE DANS LE DISPOSITIF

- Volontariat

- Inscription sur un site Internet dédié: 
www.creer-accompagner.fr

- Une liste des experts-comptables volontaires est disponible sur ce site 
avec toutes les précisions sur l’offre

- Chaque expert-comptable volontaire reçoit son kit de communication







LES MODALITES

Il appartient à l’expert-comptable, lors du premier entretien, d’évaluer si le 
porteur de projet peut effectivement bénéficier du parcours 
d’accompagnement « Créer, Accompagner la Jeune Entreprise »

� En cas d’accord, l’expert-comptable explique l’objet de cette mission, les 
avantages de suivre le parcours, et les contraintes en terme d’engagement

� En cas de refus, l’expert-comptable doit en expliquer les raisons et 
réorienter le porteur de projet vers les interlocuteurs appropriés



L’entrée du porteur de projet dans le parcours est formalisée par la 
signature d’une lettre de mission.

A la suite de l’entretien, l’expert-comptable remplit une fiche créateur-
repreneur et édite la confirmation d’inscription, ce qui déclenche l’envoi du 
chéquier au cabinet. L’expert-comptable remet au bénéficiaire son 
chéquier conseil à l’entretien suivant.

Au fur et à mesure de l’accompagnement, l’expert-comptable émet des 
factures et procède à des remises ou avoirs sur présentation des chèques 
correspondants.



LES ENGAGEMENTS DEMANDES A LA PROFESSION

8 ENGAGEMENTS

1. Prendre personnellement contact avec le porteur de projet dans un 
délai de 72 heures suivant sa sollicitation

2. Examiner avec lui son projet et donner un avis réaliste et sincère mais 
constructif sur sa viabilité

3. Définir précisément les modalités de l’accompagnement, dans une 
lettre de mission signée par les deux parties

4. Appliquer le cadre de la mission « Créer, Accompagner la jeune 
entreprise » (en cas de dérogation, en justifier de façon explicite les 
raisons)



LES ENGAGEMENTS DEMANDES A LA PROFESSION

5. Examiner avec les porteurs de projet toutes les possibilités de     
mobilisation des financements nécessaires au démarrage du projet, 
notamment les prêts bancaires, les prêts d’honneur

6. Dans le cadre de la mission d’assistance aux obligations déclaratives, 
proposer systématiquement au porteur de projet de dématérialiser les 
échanges avec les organismes fiscaux et sociaux et avec le (ou les) 
partenaire(s) bancaire(s)

7. Proposer un rendez-vous d’étape tripartite avec le partenaire bancaire 
du porteur de projet dans les 6 à 12 mois qui suivent l’accomplissement 
des formalités de démarrage

8. Retourner le bilan annuel quantitatif et qualitatif de ses 
accompagnements dans le cadre de la mission « Créer, Accompagner 
la jeune entreprise » auprès du Conseil de l’Ordre



LES PARTENAIRES

> LES INSTITUTIONS: en tant que prescripteurs

> LES PARTENAIRES DU CROEC
Objectif : proposer des offres privilégiées aux porteurs de projet 
qui ont suivi le parcours d’accompagnement

OBTENIR DES SOLUTIONS DE FINANCEMENT
PROTEGER LE DIRIGEANT ET SA FAMILLE
PROTEGER L’ENTREPRISE ET SES BIENS
…




